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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 7 :

« Le financement du régime de retraite par répartition est assuré par des contributions réparties 
équitablement entre les générations et, au sein de chaque génération, entre les différents niveaux de 
revenus. Les recettes prélevés sur le capital sont aux moins égales à celles assises sur le travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de justice sociale. Il n’est pas acceptable que les revenus tirés du capital soient moins 
mobilisés pour financer notre système de protection sociale que ne le sont les revenus du travail. 
Aussi, il faut préciser clairement que ces financements doivent, à minima, être également répartis.


